
Ministry of the Solicitor General 

Office of the Fire Marshal  
 
25 Morton Shulman Avenue 
Toronto ON   M3M 0B1 
Tel: 647-329-1100 
Fax:  647-329-1143 

Ministère du Solliciteur général 

Bureau du commissaire des incendies 
 
25, avenue Morton Shulman 
Toronto ON  M3M 0B1 
Tél.: 647-329-1100 
Téléc.: 647-329-1143 

 

 

 

 
MEMORANDUM À: Tous les Chefs des pompiers de l’Ontario 
  
DE: John McBeth 
 Commissaire des incendies intérmaire 
  
DATE: 23 décembre 2024 
  
SUJET: Fonds pour le développement des compétences: volet 

Immobilisations 
 
 
Je veux partager avec vous des informations sur le dernier cycle du volet capital du Fonds de 
développement des compétences du gouvernement de l'Ontario et vous encourager à 
présenter une demande. 

Le volet Immobilisations du Fonds pour le développement des compétences (FDC) a été lance 
en juin 2023 avec le but d’offrir un financement aux entreprises et organismes admissibles 
pour: 

• la construction de nouveaux centres de formation 
• la modernisation de centres de formation existants ou 
• la conversion d’un bâtiment existant en un centre de formation 

Ce cycle de financement est conçu pour soutenir des projets innovants qui développent une 
main-d'œuvre hautement qualifiée et répondent aux demandes évolutives de l'industrie. Les 
caractéristiques principales du programme comprennent: 

• Soutien financier: Le financement d'investissements essentiels pour des projets 
d'infrastructure pour faciliter une formation efficace et le développement des 
compétences, incluant le développement de plans d'investissement techniques et la 
construction de nouvelles infrastructures, l'amélioration d'infrastructures existantes ou 
la conversion d'espaces. 

• Opportunités de collaboration: La promotion de partenariats à travers les secteurs, 
l'encouragement de l'engagement communautaire et le partage des connaissances, 
particulièrement dans les industries rencontrant des pénuries de main d'œuvre. 

https://www.ontario.ca/fr/page/fonds-pour-le-developpement-des-competences-volet-immobilisations
https://www.ontario.ca/fr/page/fonds-pour-le-developpement-des-competences-volet-immobilisations


• Concentration des compétences émergentes: La priorité est donnée au financement 
d'initiatives qui répondent aux besoins présents et futurs en matière de compétences, 
en se concentrant sur les emplois à haute demande dans des secteurs clés, pour garantir 
que la main-d'œuvre est équipée pour répondre aux défis à venir. 

• Impact à long terme: Vise à générer des avantages continus pour les individus et 
l'économie - particulièrement pour les groupes sous-représentés comme les femmes, 
les jeunes, les personnes handicapées, les communautés racialisées et les peuples 
Autochtones, en augmentant la capacité de formation à travers la province. 
 

Les demandes de programmes et de projets seront acceptées via le site Paiements de transfert 
Ontario à partir du 29 novembre 2024. Présentement, il n'y a aucune date limite pour la 
présentation des demandes. Les demandes seront acceptées jusqu'à ce que les fonds soient 
entièrement alloués. Les candidats sont encouragés à présenter leur demande au plus tôt. 

Comme pour les cycles de financement précédents, les organisations suivantes peuvent 
présenter une demande à titre principal (c'est-à-dire qu'elles n'ont pas besoin d'une 
organisation partenaire pour présenter une demande):  

• les employeurs en Ontario 
• les agences de formation non collégiales offrant des programmes d’apprentissage 

approuvés par le ministre 
• les organismes sans but lucratif, incluant les bureaux de bandes Autochtones et les 

titulaires d’une entente relative à la Programme de formation pour les compétences et 
l’emploi destiné aux Autochtones 

• les associations professionnelles, industrielles ou d'employeurs 
• les syndicats ouvriers et les organisations syndicales affiliées 
• les conseils d'administration, les hôpitaux et les gestionnaires de services municipaux 

consolidés 
 

Les projets seront priorisés en fonction de la qualité de la demande. Les candidats potentiels 
trouveront plus d'informations sur les candidatures, incluant les critères d'éligibilité détaillés et 
les secteurs et professions ciblés dans le guide de candidature. 

Sincèrement, 

 

John McBeth 
Commissaire des incendies intérmaire 
 
 
c: Mario Di Tommaso, O.O.M.  
Sous-ministre, Sécurité communautaire 

https://www.tpon.gov.on.ca/tpon/psLogin/raise
https://www.tpon.gov.on.ca/tpon/psLogin/raise
https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/on00540

